
Compte rendu réunion du CDTT61 avec CHAMPSECRET
Mercredi 16 juin 2021

Début de la réunion : 19h15 en visio (skype)

Réunion sur la création d'un club de Tennis de Table FFTT à CHAMPSECRET

Présents :

Jean Paul CORVEE : jean-paul.corvee@orange.fr - 06 48 39 14 70 - Trésorier CDTT61

Frédéric LEGEAI : f.legeai@wanadoo.fr - 06 46 05 55 90 - Secrétaire CDTT61

Carl SUZANNE : carl.suzanne.pro@hotmail.com - 06 66 91 39 88 - Conseiller Technique de la Ligue -

Référent Orne

Alban BUTET : a.butet.cdtt61@gmail.com - 06 42 85 44 92 - Chargé de communication

Monsieur le Maire de Champsecret

Ludovic FAVRIE : 06 17 18 42 21 -  Président Champsecret

Maxime DENIGOT : 06 33 24 47 90 - Secrétaire Champsecret

Anaïs BORDIN : 06 48 12 46 68 - Trésorière Champsecret

mail du club Champsecret : ttc61700club@gmail.com

Excusés :

Jérémy PREVOST : prevost.jeremy@yahoo.fr - 06 24 39 93 77 - Président CDTT61

Chaque personne se présente.

Une présentation du Comité est réalisée par Jean Paul :

- 40 clubs ornais pour la saison 2020-2021

- diminution du nombre de licenciés (environ 1300)

- le comité directeur du CDTT61 est composé de 16 élus (essentiellement dans le secteur du

bocage)

- 2/3 des clubs sont présents dans l'Ouest du département, l'Est est "désertique", donc

déplacements limités pour Champsecret.

Gestion de la pratique du TT dans l'Orne :

Compétitions par équipe :
Championnat par équipe masculin (poules de 8) :

1 vendredi sur 2 à 20h30 (selon un planning) de la Départementale 1 à la D4 (les

féminines et les jeunes à partir de Benjamin peuvent être membre d'une équipe qui se

compose de 4 joueurs). Les joueurs doivent être licenciés traditionnels et non promotionnels

(loisir). Les rencontres se déroulent en 14 points (12 simples et 2 doubles). La saison est

découpée en 2 phases. La 1ere de septembre à décembre et la seconde de janvier à mai (7

rencontres par phase). A l'issue de chaque phase, des montées/descentes  sont réalisées et il y

a la possibilité d'engager de nouvelles équipes (en D4) avant la phase 2.

Coupe de l'Orne (poules de 4 puis élimination directe) :

Comité de l’Orne de Tennis de Table

BP 276 - 34A rue du Moulin

61105 FLERS Cedex

E-mail  : cdtt61@gmail.com



Pour tous les licenciés traditionnels. 2 joueurs par équipe sous la forme d'une coupe

davis (5 parties dont 1 double). Les rencontres s'organisent en accord avec les 2 capitaines.

Une date limite est imposée.

Interclubs :

Tournoi par équipe de 2 joueurs réservé aux jeunes.

Compétitions individuelles :
Critérium fédéral :

Tournoi individuel (4 journées planifiées)

Finales par catégorie :

Tournoi individuel (1 journée planifiée)

Finales par classement :

Tournoi individuel (1 journée planifiée)

Circuit jeunes/ Tournoi découverte/Tournoi jeunes :

Tournoi individuel réservé aux jeunes ayant une licence promotionnelle ou

traditionnelles (4 journées planifiées).

Toutes les parties se déroulent au meilleur des 5 manches en 11 points.

Carl, mis à disposition du comité par la ligue (3/4 temps) explique son rôle au niveau

du comité. Il complète Jean Paul en précisant que le comité ne gère pas uniquement les

compétitions et l'agenda mais qu'il peut apporter une aide financière, humaine, matérielle...

Création d'un club par Jean Paul :

1 - Etablir le statut pour l'association

2 - Réaliser une assemblée générale constitutive avec élection du bureau (Président,

Secrétaire, Trésorier qui doivent être licenciés au club) --> procès verbal

3 - Déclarer l'association en préfecture

4 - Publication au Journal Officiel --> n° RNA (registre national des associations)

5 - Affiliation à la FFTT auprès de la Ligue de Normandie (mi septembre). Jean Paul enverra

par mail la procédure.

6 - création d'une boite mail pour le club et mail des membres du bureau

Le comité apporte une aide financière à la création d'un nouveau club FFTT pour les 2

premières années :

1ere année :

- Frais d'affiliation à la fédération

- Licences des 3 membres du bureau

- 2 séances d'entraînement

soit environ 300 €

Une aide financière supplémentaire est accordée si des jeunes se licencient au club

2eme année :

Pour  pérenniser, le comité participe aux frais d’affiliation et des licences pour le bureau.

Organisation des rencontres de championnat :

- salle pouvant accueillir 2 tables minimum (si possible 12x6  mètres par aire de jeu)

- 2 tables homologuées (entre 600 et 800 € pièce)



- 2 marqueurs

- séparations

- balles plastique (marquées d'un +)

- feuille de rencontre à 14 points

https://www.wsport.com

https://www.dauphintt.com ...

- Les frais d'engagement d'une équipe en championnat sont de 90 € par équipe

- Pour la coupe de l'orne, 10 € par équipe

- coût licence 2020-2021 :

- les coûts des inscriptions aux compétitions individuelles sont en supplément et les

tarifs sont établis par la CDTT61 en début de saison.

Jean Paul précise qu'il est préférable d'ajouter au prix de la licence, un coût d'adhésion

qui permettra au club de se constituer une trésorerie (matériel, balles, boissons d'après matchs,

participation du club (pour ses licenciés) aux stages ou compétitions individuelles,

entraîneur...) et qu'il veut bien apporter son aide pour la constitution du budget prévisionnel.

Pour information, il est précisé que 2 groupements d'employeurs existent dans l'Orne

afin de pouvoir bénéficier d'entraînements par un professionnel : il suffit d'adhérer au

groupement. Le club prend en charge les heures effectuées par l'entraîneur.

GE du Bocage (Président : Mickaël FERRET, club de St Pierre du Regard)

GE du Perche (Président : Frédéric FAMMERY, club de Ste Gauburge)

Site du comité : http://www.cdtt61.fr/

Ne pas hésitez à nous contacter si besoin !

La réunion se termine à 20h10.
Frédéric LEGEAI

secrétaire du Comité

le 18 juin 2021


